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POINT 4 DE L1 0RDRE DU JOUR 

EXAMEN DES RAPPORTS ANNUELS DES AUTORITES ADMINISTRANTES SUR LtADMINISTRATION DES 
TERRITOIRES SOUS TUTELLE POUR L1 ANNEE QUI S'EST TERMINEE LE 30 JUIN 1968 

a) NOUVELLE-GUINEE (T/L.ll43 et Add.l; T/L.ll45; T/1699 (~) 

Le PRESIDENT : Le Conseil va maintenant se pencher sur le rapport du 

Comite de redaction et je donne la parole au representant des Etats-Unis qui VB 

nous presenter ce rapport qui figure dans le document T/L.ll45. 

M. EAV~S (Etats-Unis d1 Amerique) (interpretation de l 1 anglais) Le 

9 juin, le Conseil de tutelle a designe les delegations de la Republique de Chine 

et des Etats-Unis d 1Amerique pour composer un comite de redaction pour preparer un 

projet de rapport sur les conditions dans le Territoire sous tutelle de la 

Nouvelle-Guinee, qui serait inclus dans le prochein rapport du Conseil de tutelle 

a l'Assemblee generale. Je voudrais attirer l 1 attention des membres du Conseil 

sur le document T/L.ll45, du 13 juin 1969, notamment sur l'annexe qui contient le 

projet de conclusions et recommendations qui sont fondees sur les discussions 

qui ant eu lieu au Conseil et qui, de l'avis du Comite de redaction, refletent 

l'opinion de la majorite des membres du Conseil. Le projet de conclusions et 

recommendations est divise en six sections : l. Generali tes; 2. Progres politiques; 

3- Progres economique; 4. Progres social; 5· Progres de l'enseignement; 

6. Fixation d 1 un delai defini tif et d 1 etapes intermediaires pour l 1 accession 

l'autonomie ou a l 1 independance. 

Le Comite de redaction a tenu trois seances. A ces seances assistaient 

le representant de l'Autorite administrante et le Representant special de 

l 1 Autorite administrante. 

a 

Le Comite de redaction est egalement heureux de remercier les membres du 

Secretariat pour l 1 aide et l 1 assistance precieuses qu1 ils lui ont fournies. 

Il y a trois legers changements dans le rapport, sur lesquels je voudrais 

maintenant attirer l 1 attention des membres du Conseil. Dans le paragraphe 25 

sur le regime foncier, apres la premiere phrase il faudrait ajouter une nouvelle 

phrase qui se lirait "Cependc:nt, beaucoup reste a faire". La suite du paragraphe 

serait sans changement : "Le Conseil rappelant les suggestions 11 . . . . Dans le 

paragraphe 35, a la deuxieme ligne, les mats 11 
••• organisation de l'enseignement ••• n 

devront ~tre supprimes et remplaces per 11 Les rapports entre l'administration et 

le systeme d 1 enseignement des missions". 
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Ivl. Eaves ( Etats-Unis) 

Au nom des delegations de la Chine et des Etats-Unis, j 1 ai 11 honneur de vous 

soumettre le rapport contenu dans le document T/L.ll45 pour examen et approbation. 

Le PRESIDENT : Je voudrais maintenant suggerer que nous examinions 

le projet de conclusions et de recommandations qui figure a l 1 annexe du rapport 

prepare par le Comite de redaction, section par section. Quelqu1 un a-t-il une 

remarque a faire sur cette fa~on de proceder? 

Il semble qu 1 il n1 y en ait pas. Nous allons done proceder a un vote sur 

chacune des sections du projet de rapport (T/L.ll45). 

Je vais maintenant mettre aux voix la section l intitulee "Generalites 11
• 

Par 4 voix contre zero, avec deux abstentions, la section lest ado-ptee. 

Le PRESIDENT : La section 2 est intitulee 11Progres politiques 11 et 

comprend les paragraphes 2 a 8. Une delegation a-t-elle une remarque a faire? 

M. DESCHAMPS (France) : Je voudrais faire une remarque de portee 

generale mais qui est valable egalement en ce qui concerne la section 2 de ce 

rapport. La delegation fran~aise a etudie avec beaucoup de soin la version 

fran~aise du projet de rapport qui nous a ete presente. Elle remercie les 

delegations qui ant participe a ce Comite de redaction et elle remercie egalement 

le Secretariat pour l 1 effort considerable qu1 il ad~ fournir en si peu de temps 

pour nous donner les textes. Ivlais elle doit noter que la traduction fran~aise 

de ce projet comporte, sur bien des points, des defauts qui m~me, dens certains 

pa:.agraphes, dans certaines phrases, le rendent a peu pres incomprehensible. 

Elle se permettra done, le moment venu et pour chaque paragraphe, d 1 appeler 

l 1 attention du Secretariat sur certaines phrases qui, au mains dans la version 

fran~aise, paraissent vraiment difficiles a comprendre. 

En ce qui concerne la section 2, je voulais simplement signaler un point 

qui me para!t assez peu clair au paragraphe 5. Il est dit : 

"Le Conseil de tutelle, rappelant les vues expTimees lors de sa 

trente-cinquieme session, note les responsabilites accrues conferees aux 

representants charges de fonctions ministerielles et le rBle actif de ces 

derniers qui cooperent avec le Directeur de la fonction publique ••• " 

(T/L.ll45, annexe, -p. 2) 
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M. Descham~s (France) 

Je ne crois pes qu 1 il s'agisse ici en quoi que ce soit du Directeur de la fonction 

publique. Le texte angleis parle de "Working in coo~eration with the civil service 

~", ce qui, me semble-t-il, est quelque chose de different en ce qui nous 

concerne ectuellement. Je souhaiterais que le Secretariat fasse les corrections 

necessaires. 



m:jAE T/PV.l353 
- 6 -

Le ~:BESID~~~ : Le Secretariat tiendra certainement compte des 

recommandations que vous venez de formuler. 

Nous allons proceder au vote sur la section 2. 

!~!-~_voix COQ~!~_un~2~ve~-~E~_abst~E~1~n,_1~sect1~n 2_est adoEtee. 

Le !:BESIDE~~ : Avant de proceder au vote sur la section 3, je dais 

vous faire remarquer que j'ai dit tout a l'heure que la section 2 comportait 

les paragraphes 2 a 8. En realite, elle comprend egalement les paragraphes 9 a 15. 
Je suppose que les delegations ont bien tenu compte de cela. Tautefois, si 

une delegation avait des doutes en ce qui concerne le vote qu'elle vient d 1 emettre, 

nous voterions bien entendu a nouveau, sur les paragraphes 9 a 15 cette fois. 

M._~ESCHA~~ (France) : Je n'ai pas de doute en ce qui concerne le 

vote que la delegation fran~aise a emis; mais compte tenu de ce que j'ai dit 

auparavant, je voudrais faire quelques observations concernant la version 

fran~aise du projet qui nous a ete presente. Elles porteront en particulier 

sur le paragraphe 10 relatif aux partis politiques. Je dois faire remarquer 

que la version fran~aise de la deuxieme phrase de ce paragraphe est fort 

difficile a comprendre et je souhaiterais vivement que le Secretariat la revoie, 

eventuellement en liaison avec la delegation fran~aise, afin d 1 obtenir une 

traduction qui, sans en modifier le sens, soit plus conforme au fran~ais. 

Cette observation est egalement valable pour la deuxieme partie du 

paragraphe 11. 

Le PRESIDENT Je vous remercie. Le Secretariat prendra certainement 

note des indications que vous venez de donner. 

Si personne ne desire faire d'autres remarques, nous allons proceder au vote 

sur la section 3 - progres economique - qui comprend les paragraphes 16 a 29. 

Par 4 voix centre une, avec une abstention, la section 3 est adoptee. 
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Le ~RESID~NT : S 1 il n 1 y a pas d'observations, nous allons maintenant 

mettre aux voix la section l1- - progres social - qui comprend les paragraphes 3o 
a 33. 

Par lt- voix contre zero, avec deux abstentions, la section 4 est adoptee. 

Le PRESIDENT : Nous allons maintenant passe a la section 5, intitulee 
11progres de l'enseignement 11

, qui comprend les paragraphes 34 a 4-0. 

Je rappelle au C0nseil que le representant des Etats-Unis, lorsqu'il a 

presente le projet de rapport, a introduit une modification a la premiere phrase 

du paragraphe 35· Si je n 1 entends pas d'observations, je vais mettre cette 

section aux voix. 

Par 4 voix contre zero, avec 2 abstentions, la section 5 est adoptee. 

Le PRESIDENT : Nous allons maintenant proceder au vote sur la section 6, 

intitulee 11 fixation d 1 un delai definitif et d'etapes intermediaires pour 

l'accession a l'autonomie ou a l 1 independance 11
, qui comprend les paragraphes 41 

a t~ 5 . 

Si personne ne desire faire de remarques sur cette section, je la mets aux 

voix. 

Par 4 voix contre une, avec une abstention, la section 6 est adoptee. 

Ivi. DESC.Hi\JvJPS (France) : La delegation fran'?u.ise vient de se prononcer 

en faveur de l 1 adoption de la section 6 du rapport, et en particulier du 

paragruphe l1-l de cette section, ou reference est faite a la resolution 1514 (XV). 

A cet egard, nous voudrions rappeler que notre delegation n' a pas vote en faveur 

de cette resolution et qu1 elle maintient toutes ses reserves a son sujet. 

Le PRESIDENT Au paragraphe 4 du document T/L.lll:-5, dont nous sommes 

actuellement saisis, 11 le Comite recommande au Conseil de tutelle d' adopter le 

document de travail revise sur 1<.1 situation en Nc:mvelle-Guinee (T/L.ll~-3 et Add.l)". 
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Le President 

Le Comite a recommande que le Conseil adopte ce document de travail revise 

"ccmme texte de base pour le chapitre consacre a la situation dans le territoire". 

Ce texte sera inclus J.ans le prochain rapport du Ccmseil a 1 1 Assemblee generale. 

S'il n'y a pas d'observations) je vais mettre cette recommandation aux voix. 

par 5 voix contre zero, avec une abstention, la recommandation est -------------------
adoptee. 
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Le PRESIDENT : 1m cinquiEome paragraphe du document T/1.1145, le Comite 

de redaction L ege:.lement recommande que les conclusions et recommandations que le 

Conseil vient d 1approuver soient inserees a la fin de chaque section ou sous

section correspondante du chapitre. 

Je vais mettre cette recommandation nux voix. 

Pa_!_~ voix c_C2_ntr~-un~ _av~c.-~~-?:_"2_stention. la . .J:~~OI!!!)l~nda't_i_<?_n_e._E)t _ _§.q._optee. 

Le PRESI_Q~_NT : Je mets aux voix le rapport du Comi te de redaction 

(T/1.1145) dans son ensemble, y compris done les paragraphes 1 a 5. 

E~£_4_v_o_i2S__con't_~~ _Y.,.l},.S_~c une aq_stE;:ntion, 1~ ):~Q.r.!__e..§.~- a4_~pte. 

lll._ROG~FS (1-mstralie) (interpretation de l 1anglais) : Nous nous sommes 

abstenus lors du vote sur le rapport du Comite de redaction concernant la situation 

dans le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee, car ce n 1 est pas a nous de 

faire des recommandations au Gouvernement que nous representons. 

h!_I~~~E1~J~N (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter

pretation du russe) : Permettez-moi d 1expliquer le vote de ma delegation. Celle-ci 

a lu avec attention le document T1 1.1145 contenant le projet de ra,~ort du Conseil 

de tutelle ~la vingt-quatrieme session de l 1Assemblee generale au sujet du 

Terri toire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee. Nous estimons que ce texte ne 

depeint pas la situation reelle dans le Territoire et surevalue les efforts faits 

par 1 YJ~utori te administrante pour amener les conditions souhai tees afin de preparer 

la population a l 1autonomie et a l 1 independance. 

En ce qui concerne le rapport presente par 1 1Autorite administrante 

australienne sur ce Territoire, ma delegation a eu l 1occasion d 1attirer l'attention 

du Conseil sur l 1 insuffisance des efforts faits par cette autorite. Nous avons 

souligne le role negatif qu 1exercent les activites mllitaires de l 1Autorite 

administrante dans le Territoire du point de vue du statut futur et de 

l'independance de la population interessee. 

Nous constatons que l'analyse que nous avons faite n'apparait pas dans les 

conclusions et recon~andations preparees par le Comite de redaction. Nous nous 

inquietons particulierement de voir qu 1il n' est pas fait mention, dans ce projet 

de rapport, de la demande adressee a l 1Autorite administrante quanta la mise 
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en oeuvre dans le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee et au Papua 

des dispositions de l'Article 76 de la Charte et de la resolution sur l'octroi de 

l'independance aux pays et aux peuples coloninux [l514 (XVl/. 

Ma delegation desapprouve totalement, d'autre part, les recon~andations et 

conclusions concernant la resolution 1541 (XV) de l'Assemblee, car cette reso

lution ne s'applique absolument pas au Territoire sous tutelle de la Nouvelle

Guinee. 

C'est pour les raisons que je viens d 1exposer que la delegation sovietique 

a vote contre le projet de rapport du Comite de redaction. 

RESOLl.ITION DE L 1ASSEJYJBLEE GENERALE SUR LA G.:UESTION DU PAPUA ET DU TERRITOIRE 
SOUS TDTELLE DE LA NOUVELLE-GUINEE £2427 (XXIII_l;- (T;l697) (~) 

Le PRESIDENT : Nous passons au deuxieme point de notre ordre du jour 

de ce matin : resolution de l 1Assemblee generale sur la question du Papua et 

du Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee [2427 (xxrrrJ7 (T/1697). A ce 

sujet, je voudrais appeler l 1attention du Conseil sur le fait que celui-ci a deja 

examine cette question conjointement a l'etude du rapport de l 1Autorite adnlinis

trante sur le Territoire. Lors de l'examen de la situation dans le Territoire, 

le Conseil a entendu les declarations faites par le representant de l 1Autorite 

administrante ainsi que par le representant special sur ce sujet. Il a egalen1ent 

discute de cette question et adopte des conclusions et recommandations a cet 

egard. Ces conclusions et recommandations figurent a la section 6 du rapport du 

Conseil de tutelle sur la Nouvelle-Guinee, que le Conseil vient d 1adopter. 

Je voudrais suggerer que dans son rapport a l 1Assemblee generale, le Conseil 

appelle l'attention sur les mesures qui ont ete prises ainsi que sur les obser

vations qui ant ete faites au cours du debat en reponse a la requete de l'Assemblee 

general e. 

l,cuelqu'un a-t-il des remarques a faire sur ce point? 

S'il n'y a pas d'objections, je considererai que le Conseil approuve la 

suggestion que je viens de lui faire. 

ILe.n. est ainsi. decide. 
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COOPERATION JWEC LE COMITE SPECIAL CHARGE D 1ETUDIER LA SITUATION EN CE QUI CONCERNE 
L'A?PLICATION DE LA DECLARATION SUR L 1 CCTROI DE L' INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX 
PEOPLES COLONIAUX [RESOLUTION 1654 (XVI) DE L lASSEMBLEE GENERALY 

Le PRESIDE~T : Nous passons au troisieme point de notre ordre du jour 

de ce n1atin : Cooperation avec le Comi te special charge d 1 etudier la situation en 

ce qui concerne l 1application de la Declaration sur l 1octroi de l 1 independance 

aux pays et aux peuples coloniaux ~resolution 1654 (XVI) de l 1Assemblee general~. 

Conformement a la procedure suivie les annees precedentes, je voudrais suggerer 

que le President du Conseil de tutelle soit charge de faire savoir par ecrit au 

Comite des Vingt-l;uatre qu 1a sa trente-sixieme session, le Conseil a etudie la 

situation uans les deux Territoires sous tutelle qui existent encore et que ses 

conclusions et recommandations ainsi que les points de vue exprimes a titre 

indi vi duel par les 111embres du Conseil figureront dans le rapport du Conseil de 

tutelle au Conseil de securite sur le Territoire sous tutelle des iles du Pacifique 

et dans le rapport uu Conseil de tutelle a l 1Assemblee generale sur le Territoire 

sous tutelle de la Nouvelle-Guinee. 

Si je n'entencl.s pas d'objections, je considererai que le Conseil approuve 

cette fa~on de faire. 

Il _e~ _eE_La_insi _ _<!_ti£_i_d~. 
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POINT 7 DE L7 0RDRE DU JOUR 

ACCESSION DES TERRITOIRES SOUS 'IUTELLE A L'AUTONOMIE OU A L'INDEPENDANCE /RESOLUTION 
1369 (XVII) DU CONSEIL DE TUTELLE ET RESOLUTION 1413 (XIV) DE L'ASSEMBLEE-GENERALE/ 
ET SITUATION DANS LES TERRI'IOIRES SOUS 'IUTELLE EN CE QUI CONCERNE L' APPLICATION DE 
LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX 
ffiESOLUTIONS 1514 (XV) , 1654 (XVI) , 1810 (XVII) , 195 6 (XVIII) , g105 (XX) , 
2189 (XXI), 2326 (XXII) et 2465 (XXIII) DE L'ASSEMBLEE GENERAL~/ 

Le PRESIDENT : Nous ~assons maintenant au point 4 de l'ordre du jour 

pour notre seance de ce matin en ce oui concerne l'accession des territoires sous 

tutelle ~ l'autonomie ou ~ l'independance. 

Quelqu'un demande-t-il la ~arole sur ce point? 

M. ISSRAELYAN (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter

pretation du russe) : La delegation sovietique voudrai t fa ire une breve observation 

au sujet du point 7 de l'ordre du jour de la ~resente session du Conseil. 

Une analyse de la situation existant dans les Territoires sous tutelle et 

les renseignements soumis par les ~etitionnaires indiguent, aux yeu.x de ma dele

gation, cue les puissances administrantes - les Etats-Unis et l'Australie -

continuent l'ignorer les exigences de la Charte des Nations Unies ainsi que les 

dispositions de la resolution 1514 (XV) et de beaucoup d'autres decisions de 

11 Assemblee genera le en ce c•ui concerne le progres des ~opulations de la 

Nouvelle-Guinee et des J:les du Pacifique vers l'autonomie et l 1 independance. 

L'exemple le plus net de l'ignorance ~ar les Puissances administrantes des reso

lutions mentionnees reside dans leur refus continu de fixer une date meme approxi

mati ve pour 1 1 independance des ~opulations des iles du Pacifigue et de la 

Nouvelle-Guinee. 

Notre opinion sur cet aspect de la situation dans les territoires sous 

tutelle sera formulce de faqon plus detaillee lors de l'examen des rapports annuels 

des Etats-Unis et de l'Australie sur leur administration des iles du Pacifique et 

de la Nouvelle-Guinee. 

No us estimons c1ue le rapport du Conseil de tutelle devrait refleter le fait 

cue les autorites administrantes n'ont pas encore cree les conditions necessaires 

~ la mise en oeuvre, dans les territoires sous leur administration, de la D8claration 

sur l' octroi et l' independance aux pays et aux peuples coloniaux ni d' autres 

resolutions mentionnees au titre du point 7 de l'ordre du jour de la presente 

session. 
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M. ROGERS (Australie) (inter-pretation de 1 1 anglais) : Notre collegue, 

le representant de 1 1 Union sovietic_:!ue, s 1 en est tenu a une breve intervention sur 

ce point; je vais suivre son exemple et en faire autant. 

Je voudrais seulement dire gu 1 au cours des deux dernieres semaines ·' pendant 

les debats sur la Nouvelle-Guinee, notre but a toujours ete de montrer ce cui a ete 

fait, ce C:'Ue l' on a essaye de fa ire, ce qui a ete realise dans le territoire sous 

tutelle de la Nouvelle-Guince, au cours de l 1 annee examinee, a fin de preparer la 

population du Territoire a exercer son droit a l 1 autodetermination, Tel est 

l 1 objectif C1Ui inspire to us les travaux de 1 1 autori te administrante. Je crois 

cue le rapport complet cue nous avons soumis le prouve tres clairement. 

Il est indubitable r'ue nous respectons nos obligations en vertu de la Charte. 

En ce qui concerne les differentes rosolutions de l 1 Assemblee generale qui sont 

mentionnees au titre de ce point, je puis seulement dire que mon gouvernement 

s 1 intl:resse toujours ace c:ue dit l 1 Assemblee generale et examine tres soigneusement 

toutes les recommandations c·u 1 elle fait. Au cours de sessions anterieures, nous 

avons eu 1 1 occasion de presenter des commentaires sur un certain nombre de reso.

lutions mentionnees ici, et un peu plus tot au cours de la presente session, en ma 

CJ ualite de representant de 1 1 Australie, j 'ai commentP, de concert avec 1' un des 

conseillers sp3ciaux qui est un membre ministeriel de l' Assemblee, tout particulie

rement la resolution 2465 (XXIII) adoptee a la session de l 1 annee derniere de 

l 1 Assemblee generale. 

C1 est tout ce que je voulais dire. Les comptes rendus des debats et le 

rapport oue nous venons d 1 ac1opter indiguent clairement ce que nous avons fait. 

i-1. FINGER (Etats-Unis d 1 Amerique) (interpretation de l 1 anglais) : Je 

voudrais exposer brievement la position des Etats-Unis en ce cui concerne la 

possibilite d 1 appliquer la resolution 1514 (XV) aux territoires sous tutelle des 

iles du Pacifique. 

Nous estimons c:·ue les dispositions essentielles de la resolution 1514 (XV) 

peuvent s'appliguer ace territoire sous tutelle. Les Etats-Unis appuient energi

ouement le deuxieme paragraphe de la declaration figurant dans la resolution 

1514 (XV) qui dit en substance 

"Taus les peuples ont le droit de libre determination; en vertu de ce 

droit, ils rieterminent librement leur statut politigue et poursuivent 

librement leur c'l.cveloppement cconcmioue) social et culturel. I! 
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M. Finger (Etats-Unis) 

Comme d'autres declare.tions l'indic;uent de faqon plus detaillee, les 

Etats-Unis prennent constamment des mesures immediates -pour encourager le develo-p

-pement :politique du territoire dans la direction d'une autonomie accrue dans le 

but de donner a la population du territoire la liberte de choix en ce qui concerne 

son avenir politique. C'est la raison -pour laQuelle les Etats-Unis estiment que 

leur -politique a 1' egard du territoire sous tutelle des iles du Pacifigue est 

entierement compatible avec les recommandations de la resolution 1514 (XV). 

Cependant, certains passages de cette resolution ne -peuvent s'appli~uer a la 

situation qui regne dans le Territoire sous tutelle des iles du Pacific;ue, pour 

ce qui est notamment de la reference au -r:aragraphe l de la declaration a "une 

subjugation, une domination et une exploitation etrangeres". 

En conclusion, je voudrais faire remarquer que les Etats-Unis s'acouittent 

de toutes leurs obligations au titre de 1' Article 76 de la Charte des Nations Unies 

et continueront de le faire. 
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Le PRESIDENT : Au cours de son examen de la situation regnant dans les 

territoires sous tutelle, le Conseil a examine la question des mesures prises en 

vue de l'accession des peuples des territoires sous tutelle a l'autonomie et a 
l'independance conformement a leurs voeux librement exprimes. Les recommandations 

du Conseil sur cette question, ainsi que les observations faites a ce sujet par les 

representants,seront incorporees dans le chapitre approprie du rapport du Conseil 

a l 1Assemblee generale. 

A cet egard, j 1 aimerais suggerer que le Conseil appelle l'attention des membres 

de l'Assemblee generale et du Conseil de securite sur les sections appropriees et 

sur les chapitres qui se rapportent au Territoire sous tutelle des iles du 

Pacifique. 

Quelqu'un desire-t-il faire des commentaires ou des remarques au sujet de 

cette procedure? En l'absence d'objections, je considererai que cette procedure 

est adoptee. 

Il en est ainsi decide. 

DECLARATION SUR L' INTERDICTION DE LA CONTRAINTE MILITAIRE, POLITIQUE OU ECONOMIQUE, 
LORS DE LA CONCLUSION DES TRAITES 

Le PRESIDENT : Nous en avons ainsi termine avec l'ordre du jour prevu pour 

ce matin. Toutefois, avant de lever la seance, je voudrais faire savoir aux membres 

du Conseil que le Secretaire general m'a transmis une lettre en ce qui concerne la 

Declaration sur l'interdiction de la contrainte militaire, politique ou economique, 

lors de la conclusion des traites, declaration qui a ete adoptee au cours du mois 

de mai 1969 par la Conference des Nations Unies sur le droit des traites. 

Cette breve declaration, dont je vais donner lecture tout a l'heure, est 

accompagnee d'une resolution qui prie le Secretaire general des Nations Unies de 

porter la declaration a l'attention de tous les Etats Membres et des autres Etats 

participant a la Conference, ainsi qu'a l'attention des organes principaux des 

Nations Unies. 
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Le President 

Le texte de la declaration est le suivant : 
11Article premier : La Conference des Nations Unies sur le droit des traites 

condamne solennellement le recours a la menace ou a l'emploi de toutes les 

formes de pression, quelles soient militaires, politiques ou econcmiques, 

par quelque Etat que ce soit, en vue de contraindre un autre Etat a accomplir 

un acte quelconque lie a la conclusion d 1un traite, en violation des principes 

del 'egalite souveraine des Etats et de la liberte du ccnsentement . 

• lrticle 2 : Decide que la presente declaration fera partie de l'acte 

final de la Conference sur le droit des trai tes. 11 

Je suggere aux membres du Conseil que celui-ci prenne note de cette declaration. 

Il en est ainsi decide. 

Le PRESIDLGNT : En ce qui concerne 1 1ordre du jour d.e nos travaux le 

Ccmite de redaction pour les Territoires sous tutelle des iles du Pacifique devant 

se reunir cet apres-midi et demain matin, nous esperons pouvoir tenir une seance 

demain aprcs-midi, au cours de laquelle nous pourrions examiner le rapport de 

ce Comite, si celui-ci etait pret suffisamment a temps, sinon nous pourrions 

l 1etudier a une seance suivante, jeudi matin. Nous pourrions egalement, demain 

apres-midi, decider de la nomination des membres qui feront partie de la mission 

de visite du Conseil de tutelle qui se rendra dans les Territoires sous tutelle des 

iles du Pacifique. 

Il nous restera encore deux questions a traiter, l 1adoption du rapport a 
l'Assemblee generale et du rapport au Conseil de securi te. Le Secretaire du 

Conseil m'a fait savoir qu'il ne sait pas encore a quel mcment ces deux rapports 

seront prets et il n 1 est done pas encore possible de dire si nous pourrons en 

discuter demain ou jeudi. 
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M. FINGER (Etats-Unis d 1Amerique) (interpretation de l 1anglais) : En ce 

qui concerne la suite de nos travaux, il semble a ma delegation que si le rapport 

concernant les territoires sous tutelle des iles du Pacifique n'est pas pret pour 

demain apres-midi, il serait preferable de permettre au Comite de redaction de 

disposer egalement de l'apres-midi pour terminer ce rapport; il vaudrait done 

mieux que le Conseil ne se reunisse pas avant jeudi matin. Bien entendu, si 

le Comite de redaction peut travailler plus rapidement et terminer a temps pour 

que nous puissions etudier son rapport demain apres-midi, le Conseil pourrait alors 

sieger a ce moment-la. 

N. ISSFAELY1-1.N (Union des Republiques socialistes sovietiques) ( interpre

tation du russe) : Je voudrais appuyer la proposition que vient de faire le 

representant des Etats-Unis. Je crois que nous avons besoin d 1un peu plus de 

temps. Si tous les documents sont prets pour demain, ce qui we semble douteux 

- ccmpte tenu egalement que le Ccmite de redaction doit terminer son travail -

il faut aussi que nous disposions d 1un certain delai pour etudier ces rapports. 

En cons<Squence, si les autres membres du Conseil n'ont pas d 1 objections, 

ne vaudrait-il pas mieux decider des a present que la prochaine seance, qui sera 

sans doute la derniere, aura lieu jeudi matin? 

Le PRESIDENT : J 1ai pris bonne note des observations que vous venez de 

presenter. Ccmme je l'avais dit, nous esperions seulement tenir une reunion 

demain apres-midi. Effectivement, compte tenu des indications que vous venons 

de recevoir, il semble assez peu probable que taus les docun1ents dont nous aurons 

besoin soient termines pour mercredi. Comme, d 1autre part, il est possible que 

nous puissions disposer en une seule seance de taus les points qui restent a notre 

ordre du jour, nous pourrions, par consequent, si les membres du Conseil en sont 

d'accord, tenir une reunion jeudi matin, au cours de laquelle il est tres probable 

que nous pourrons tenniner nos travaux. Si je n'entends,pas d'objections, notre 

prochaine seance aura lieu a 10 h 30. 

La seance est levee a ll h 40. 
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